
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mars 2026

Objet : Délégation de pouvoir attribuée à la Maire par le Conseil municipal dans
le cadre de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales

Nombre de membres composant le conseil : 
39 

N° DEL2026_5

En exercice:
Présents:
Représentés (ayant donné 
mandat):
Absent excusé (sans mandat):

39
39
0
0

Arrivée en Préfecture le :
Publiée le :
Exécutoire le : 

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mars à  10  heures00,  les  membres
composant  le  Conseil  Municipal  de  Malakoff,  légalement  convoqués,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2121-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous
la présidence de Madame Sonia FIGUERES, Maire.

Etaient Présents :
Madame Sonia Figuères - Monsieur Hugo Poupard -

Madame Vanessa Ghiati - Monsieur Antonio Oliveira -
Madame Virginie Aprikian - Monsieur Jean-Michel Poullé -
Madame Victorine Prévost-Meyniac - Monsieur Saliou Ba -

Madame Marianne Dutheil - Monsieur Farid Hemidi -
Madame Pauline Demoures - Monsieur Thomas François -

Madame Marion Levrard - Monsieur Pierrick Chollet-Rodriguez -
Madame Fatou Sylla - Monsieur Philippe Amariat -

Monsieur Christian Deguis - Monsieur Jean-René Doaré -
Monsieur Michael Goldberg - Madame Manon Goudeau -

Monsieur Pierre-François Koechlin - Madame Alice Labro-Dellion -
Monsieur Bertrand Naut - Madame Marine Teste - Monsieur Alain Yelnik

- Madame Lina Bassot - Madame Muriel Pomponne - Madame Marie-
Hélène Tiné - Madame Narjiss Sakhi - Monsieur Rodéric Aarsse -

Madame Emmanuelle Jannès - Monsieur Antoine Raffi -
Madame Anaïs Lunet - Monsieur Yanice Akkari -

Monsieur Roger Pronesti - Madame Hélène Pruvost -
Monsieur Patrick Rouchouse - Monsieur Arthur Courant -

Madame Pauline Pawlotsky

Secrétaire de séance : Monsieur Poupard en conformité avec l’article L 2121-15
du code général des collectivités territoriales, a été désignée pour remplir les
fonctions de secrétaire de séance, fonctions qu’elle a acceptées.



CONSEIL MUNICIPAL
Séance publique du 28 mars 2026

Registre des délibérations
Délibération n° DEL2026_5

Objet : Délégation de pouvoir attribuée à la Maire par le Conseil municipal dans
le cadre de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales

Le conseil municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-
22 et L.2122-23 ;
Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  organisation  territoriale  de  la
République (NOTRe) ;
Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;
Vu  la  loi  n°2017-257  du  28  février  2017  relative  au  statut  de  Paris  et  à
l’aménagement métropolitain modifiant l’article L.2122-22 du code général des
collectivités territoriales ;
Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de
l’aménagement et du numérique (ELAN) ;
Vu l’élection de la Maire en date du 28 mars 2026 ;
Vu l’élection des adjoint·es à la Maire  en date du 28 mars 2026 ;

Considérant  qu’il  convient  de  favoriser  le  bon  fonctionnement  de
l’administration communale ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : DÉCIDE, pour la durée du présent mandat, de confier à la Maire les
délégations suivantes :

1° D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les
services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des
propriétés communales ;

2° - Sans objet

3° De procéder, dans les limites fixées par l’annexe 1 de la présente délibération,
à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au  financement  des  investissements
prévus  par  le  budget,  et  aux  opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-
2 et au a de l’article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du code de ce
même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;



4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution
et  le  règlement  des  marchés  et  des  accords-cadres  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée n’excédant pas douze ans ;

6° De passer les contrats d’assurance ainsi  que d’accepter les indemnités de
sinistre y afférentes ;

7°  De  créer,  modifier  ou  supprimer  les  régies  comptables  nécessaires  au
fonctionnement des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats,
notaires, huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le
montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à
leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement
;

14° De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme
;

15° D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le
code  de  l’urbanisme,  que  la  commune  en  soit  titulaire  ou  délégataire,  de
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l’aliénation d’un bien selon les
dispositions prévues à l’article L. 211-2 ou au premier alinéa de l’article L. 213-3
de ce même code dans la limite de 2 000 000 d’euros ;

16° D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la
commune dans les actions intentées contre elle, dans les conditions suivantes :
-  Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation  devant
l’ensemble  des  juridictions  de  l’ordre  administratif,  y  compris  les  juridictions
spécialisées,  tant en première instance,  qu’en appel  ou en cassation dans le
cadre du contentieux de l’annulation, de la responsabilité contractuelle ou non
contractuelle ou de tous autres contentieux, saisines ou affaires nécessitant, en
demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la ville ;
-  Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation  devant
l’ensemble  des  juridictions  de  l’ordre  judiciaire,  qu’il  s’agisse  de  juridictions
civiles,  pénales  ou  toutes  autres  juridictions  spécialisées,  tant  en  première
instance, qu’en appel ou en cassation dans  le  cadre  de  tout  contentieux  ou
affaires nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de la
ville ;
-  Saisine  en  demande,  en  défense  ou  intervention  et  représentation  devant
l’ensemble des autorités administratives indépendantes dans le cadre de toute
procédure nécessitant, en demande ou en défense, de faire valoir les intérêts de
la ville ;
-  Constitution  de  partie  civile  en  vue  d’obtenir  réparation  des  préjudices
personnels et directs subis par la ville du fait d’infractions pénales, ainsi que les
consignations qui s’avéreraient nécessaires dans le cadre de ces procédures ;



- Transiger avec les tiers dans la limite de 1000 euros ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont
impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 100 000 euros par sinistre ;

18° De donner, en application de l’article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l’avis
de  la  commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement
public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L. 311-4
du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur
participe  au  coût  d’équipement  d’une  zone  d’aménagement  concerté  et  de
signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L.  332-11-2 du
même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre
2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 6
000 000 d’euros ;

21° D’exercer ou de déléguer, en application de l’article L. 214-1-1 du code de
l’urbanisme, au nom de la commune et dans la limite de 2 000 0000 d’euros, le
droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du même code ;

22° D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L.
240-1 à L. 240-3 du code de l’urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en
application des mêmes articles, dans la limite de 2 000 0000 d’euros ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du
code  du  patrimoine  relatives  à  la  réalisation  de  diagnostics  d’archéologie
préventive prescrits pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le
territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7
du même code ;

24° D’autoriser,  au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux
associations dont elle est membre ;

25° - Sans objet

26° De demander à tout organisme financeur, l’attribution de subventions  tant
en section de fonctionnement qu’en section d’investissement pour des actions et
ou opérations initiées par la ville ou auxquelles la ville participe dans la limite de
2 000 000 d’euros ;

27° De procéder, au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux dès lors
que le projet a fait l’objet d’une approbation préalable du conseil municipal sur
un  des  aspects  du  projet  (financier,  commande  publique,  demande  de
subvention, ...) ;

28° D’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi
n°  75-1351 du  31 décembre  1975 relative  à  la  protection  des  occupants  de
locaux à usage d’habitation ;

29° D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue
au I de l’article L 123-19 du code de l’environnement ;

30°  D'admettre  en  non-valeur  les  titres  de  recettes,  ou  certaines  catégories
d'entre  eux,  présentés  par  le  comptable  public,  chacun  de  ces  titres



correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à 100 euros, qui
ne peut être supérieur à un seuil  fixé par décret.  Ce même décret précise les
modalités  suivant  lesquelles  le  maire  rend  compte  au  conseil  municipal  de
l'exercice de cette délégation ;

31°  D'autoriser  les  mandats  spéciaux  que  les  membres  du  conseil  municipal
peuvent être amenés à exercer  dans le  cadre de leurs  fonctions,  ainsi  que le
remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code.

Article 2 : PRÉCISE qu’en cas d’absence ou d’empêchement de la Maire, un·e
adjoint·e, pris dans l’ordre du tableau, peut exercer les délégations consenties à
celui·celle-ci dans les conditions fixées par l’article L.2122-17 du  Code général
des collectivités territoriales.

Article  3 :  PRÉCISE que les  décisions  prises  en  application  de  la  présente
délibération  peuvent  être  signées  par  un·e  adjoint·e  ou  un·e  conseiller·ère
municipal·e  agissant  par  délégation  de  la  Maire  dans  les  conditions  fixées  à
l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales.

Article  4 :  PREND ACTE  que,  conformément  à  l’article  L.2122-22  du  Code
général des collectivités territoriales, la présente délégation ne saurait excéder la
durée du mandat.

Article  5 :  PREND  ACTE  que  le  conseil  municipal  sera  tenu  informé  des
décisions prises dans le cadre de la délégation, dans les conditions prévues à
l’article L.2122-23 du Code général des collectivités territoriales.

Vote : la délibération est adoptée par 32 voix pour, 
2 contre,
Madame Pauline  Pawlotsky
5 abstention(s) 
Monsieur Rodéric Aarsse - Madame Emmanuelle Jannès - Monsieur Antoine Raffi -
Madame Anaïs Lunet - Monsieur Yanice Akkari

#signature#

Fait et délibéré à la date ci-dessus
Ont signé les membres présents
Pour extrait conforme au registre

La Maire,
– Certifie le caractère exécutoire de cette délibération compte-tenu de sa transmission en préfecture, de son affichage ou de sa
notification.
– Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif devant Madame la Maire de Malakoff dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou de son affichage; l'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet. Un recours pour excès de pouvoir peut également être introduit devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l'affichage ou, si un recours administratif a été
préalablement déposé, à compter de la décision expresse ou implicite de rejet de l'administration. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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